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de la collecte et de l'échange d'informations, dans la mesure où ces activités
peuvent aider à atteindre les objectifs des accorde en question.

2. Les dispositions de la présente Convention ne portent nullement atteinte
aux droits et obligations de toute Partie découlant d'un accord bilatéral, régional
Ou international par lequel celle-ci s'est liée avant l'entrée en vigueur de la
Présente Convention à l'égard de cette Partie.


